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COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DU 

CONSEIL MUNICIPAL DU 4 FÉVRIER 2016 
 

Le bâtiment de l’ancienne poste prêt à être loué  

 

Présents : Roger FENET, Claude GUY, Claude BRENDEL, Jean-Marie DAVI, Sophie CHAPUIS, 

Jeannine MASNADA, Bernard JANODY, Jean-Louis GENTET, Marie-Christine CHANEL, Sabine 

RUY, Pascal GROSBON, Bruno BOUILLOUX, Magali PERNELET. 
 

Excusés : Laurent TISSOT (pouvoir à Claude GUY), Claire-Marie VAILLOUD-DAUMAS. 
 

Secrétaire de séance : Jean-Louis GENTET. 
 

 

Après ouverture de la séance, le conseil municipal a approuvé le compte-rendu de la séance de janvier, 

puis a procédé à l’examen des questions suivantes inscrites à l’ordre du jour : 
 

 

Communauté de communes Bresse Dombes Sud-Revermont 
 

Il n’y a pas eu de conseil communautaire en janvier. 
 

La commission « déchets » s’est réunie le 21 janvier. Différents points ont été évoqués : 

. Rappel concernant la facturation de la redevance incitative pour les logements vides : si le logement est 

inhabitable, pas de redevance. S’il est vacant : facturation de la part d’abonnement fixe et douze levées. 

. Le tonnage des ordures ménagères est passé de 734 tonnes en 2014 (115 kg/an/hab) à 563 tonnes en 

2015 (soit 92 kg/an/hab). 

. En 2015, 23 tonnes d’encombrants ont été récupérées en vue d’être valorisées par la ressourcerie 
 
 

Commission scolaire 
 

. Les inscriptions pour les TAP (temps d’activités périscolaires) et aide aux devoirs sont lancées pour la 

4ème période de l’année scolaire (février à avril). Une activité « loisirs créatifs » à destination des 

élèves de CE2 à CM2 s’ajoute aux activités proposées lors de la période précédente. L’atelier 

scientifique ayant connu un vif succès (26 demandes pour 10 places), les enfants n’ayant pas bénéficié 

de cette activité la dernière fois sont prioritaires. 

. Conseil municipal d’enfants (CME) : les activités du CME sont variées : dans le cadre de la collecte de 

bouchons (opération qui court jusqu’au 30 juin 2016), 9 des 12 conseillers municipaux enfants se sont 

rendus samedi 30 janvier au salon Essentiel bien-être et art de vivre, à l’invitation de l’association 

Sourire d’enfant. Un projet est à l’étude pour l’organisation d’une intervention « prévention code de la 

route piétons et cyclistes » par les services de gendarmerie dans les classes de CE2, CM1 et CM2. Un 

abonnement au journal « Le Petit Quotidien » permettra aux conseillers en herbe de suivre l’actualité. 

Ce journal sera ensuite à disposition des lecteurs de la bibliothèque. Le conseil participera également à 

l’opération « Village propre » du samedi 2 avril prochain. 
 

 

Commission information communication 
  

Le conseil a approuvé la convention à passer avec le Lycée Lalande pour la réalisation d’une vidéo de 

présentation de la commune et autorisé le Maire à signer ce document. 

La commission a présenté les réflexions en cours, notamment concernant les projets 2016 : organisation 

des cérémonies officielles, thèmes du prochain magazine, création d’une page Facebook… 
 
 

Commission voirie 
 

Dans le cadre du projet de création d’un mode doux route de la Vavrette, le conseil a validé une 

convention avec l’Agence Départemental d’Ingénierie pour l’assistance au choix d’un maître d’œuvre et 



 
 

2 

voté le lancement de la consultation correspondante. Il a également autorisé le Maire a déposé, pour ce 

projet, une demande de subvention au titre de la dotation de soutien à l’investissement public local. 
 
 

Commission jeunesse et sports 
 

La commission a présenté le projet de citystade qu’elle envisage de proposer à la communauté de 

communes. Un équipement en métal et plastique recyclé, moins sensible au vandalisme et qui résiste 

mieux au temps sera privilégié. 

Une réflexion globale sur l’aménagement du « Parc du Château » est engagée. 

Concernant la salle Marcel DERUDET, le conseil municipal a décidé qu’elle serait mise à disposition 

des associations locales dans le cadre de leurs manifestations en extérieur (sur le stabilisé), des 

particuliers de la commune deux fois maximum par mois (planning bloqué deux mois à l’avance) et le 

reste du temps à disposition de l’amicale des jeunes de Tossiat-Journans, dans le cadre de la convention 

à venir. 

Il est proposé de demander à la communauté de communes d’installer une tyrolienne au nord du terrain 

communal de la Chanaz. 
 

 

Commission jumelage 
 

Suite à l’assemblée générale du comité de jumelage (le 29 janvier dernier), quatre personnes ont rejoint 

le conseil d’administration (Régis BREVET, Alice DAVI, Aurélie CORNET et Charles-Etienne 

RIVIER). L’élection du bureau aura lieu le 13 février prochain. 

Un courrier signé par Séverine TALARON et Laetitia BREVET, actuelle et ancienne présidente du 

comité a été porté à la connaissance du conseil municipal.  

Le conseil a toujours soutenu et soutient le comité de jumelage. 
 

 

Commission bâtiment / urbanisme 
 

La rénovation du bâtiment de l’ancienne Poste est désormais terminée. Le logement est proposé à la 

location (cuisine, salon/salle à manger, 3 chambres, cave, grenier, cour extérieure). Le loyer mensuel 

fixé en janvier s’élève à 690 €. 
 

 

Commission finances 
 

Le conseil a autorisé l’ouverture de crédits d’investissement en attendant le vote du budget. 

Une synthèse des résultats provisoires de l’année 2015 a été présentée. 
 
 

Commission environnement / développement durable 
 

Dans le cadre du Plan de Désherbage Communal, une première réunion a eu lieu avec le syndicat de la 

Reyssouze, le cabinet prestataire, la commission et les services techniques communaux. Ce plan 

consiste à mettre en place une démarche progressive pour la gestion résonnée des produits 

phytosanitaires. Un état des pratiques actuelles sera fait avant la prochaine réunion le 9 mars. 
 

 

Domaine Public Autoroutier Concédé : rétrocession à la commune 
 

La Société des Autoroutes Paris Rhin Rhône procède à la délimitation du Domaine Public Autoroutier 

Concédé (DPAC) de l’autoroute A40 sur le territoire de la commune. Le conseil municipal a rendu un 

avis favorable sur les plans de projet de délimitation du DPAC et de rétablissement de voie de 

communication en vue de la remise foncière des voies à la collectivité. Les frais de transfert resteront à 

la charge d’APRR. 

Cette rétrocession concerne deux secteurs : les abords du passage sous l’autoroute, route de la grande 

Vavrette, et le long de l’autoroute, plus au Nord. 
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Gestion patrimoniale : domaine privé à proximité du lavoir de la Chanaz 
 

Le conseil a validé le projet de cession d’une parcelle d’environ 37 m² située le long du chemin rural dit 

de la Chanaz à Pobel à un riverain qui l’occupe depuis plusieurs décennies. Un géomètre sera sollicité 

pour le bornage de cette parcelle et un notaire sera chargé de la rédaction de l’acte. L’ensemble des frais 

sera supporté par l’acquéreur. 
 

 

Urbanisme 
 

Le conseil a pris connaissance des dossiers d’urbanisme déposés depuis la dernière réunion à savoir : 

Permis de construire : M. Gérard BLATRIX pour la construction d’une maison d’habitation route de 

Journans 

Déclarations préalables : M. Olivier BUGAUD pour l’extension d’une maison d’habitation impasse du 

Clos Vert, et M. Christian VION pour une division de terrain en vue de construire chemin des Teppes.  

Il a également pris connaissance des déclarations d’intention d’aliéner reçues. 
 
 

Questions diverses   
 

Le conseil a également : 

-décidé d’attribuer une gratification de 200 € à une stagiaire pour 2,5 semaines de présence aux services 

périscolaires et à l’école.   

- été informé du départ de Christine VAIZIAN de la trésorerie de Pont d’Ain / Poncin. Karl DONIS 

(trésorier d’Hauteville) assurera l’intérim jusqu’au 30 juin 2016.  

- pris connaissance du changement de programmation du film diffusé à l’occasion du Festival du film 

étranger le vendredi 12 février à 19h00 : le film initialement prévu ayant déjà été diffusé à Tossiat il y a 

quelques années, il sera remplacé par « la fête espagnole ».  

- décidé d’organiser la traditionnelle cérémonie citoyenne le samedi 12 mars prochain à 11h00, au cours 

de laquelle les jeunes de 18 ans recevront leur carte d’électeur. 

- à nouveau été sollicité pour l’organisation d’une formation à la manipulation des défibrillateurs.  
 

 

Séance levée à 23h15 

 

Prochain conseil le jeudi 3 mars à 20h00 

 


